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Limites communales
‘(/'*( Vu pour étre annexé a la délibération du Conseil
/\:“‘\}‘ X Communautaire en date du 9 février 2024 portant
('ﬁ““‘;i 3 approbation de la premiére modification simplifiée
“e‘ du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal Habitat
% et Déplacements.
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(il \ Pour le Président,
\ Avertissement Le Vice-Président,
N \ Les regles relatives au stationnement sont définies a l'article 12 Martial BEYAERT
°°°°° du réglement écrit du PLUIHD.
\\\i\ (dispositions communes applicables a toutes les zones).
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